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ERRATUM – CORRECTION DES FORMULES DE CALCUL DU GUIDE SUR LES CLAUSES SOCIALES FLEXIBLES  
La présente note vise à actualiser les formules de calcul figurant aux pages 36, 37 et 38 du guide sur la clause sociale flexible, au sein de la section « 2.7.5. 
Combinaison d’actions de formation professionnelle et d’actions d’insertion/d’intégration socioprofessionnelle ». 

Ces formules y sont présentées dans le cadre de la conversion des heures de formation en taux de sous-traitance, et inversement. De nouvelles formules sont 
dès lors introduites par la présente note rectificative afin de permettre de : 

 
➢ Déterminer calculer le taux d’exécution en cas de combinaison des deux actions :   

 
𝑻𝒂𝒖𝒙 𝒅′𝒆𝒙é𝒄𝒖𝒕𝒊𝒐𝒏 𝒅𝒆 𝒍𝒂 𝒄𝒍𝒂𝒖𝒔𝒆 (%)  = 

 

(  
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′ℎ𝑒𝑢𝑟𝑒𝑠 𝑑𝑒 𝑓𝑜𝑟𝑚𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑝𝑟𝑒𝑠𝑡é 𝑠𝑢𝑟 𝑐ℎ𝑎𝑛𝑡𝑖𝑒𝑟 

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′ℎ𝑒𝑢𝑟𝑒𝑠 𝑑𝑒 𝑓𝑜𝑟𝑚𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑝𝑟é𝑣𝑢 𝑎𝑢 𝑐𝑎ℎ𝑖𝑒𝑟 𝑑𝑒𝑠 𝑐ℎ𝑎𝑟𝑔𝑒𝑠  
) + (  

𝑀𝑜𝑛𝑡𝑎𝑛𝑡 𝑒𝑛 € 𝑓𝑎𝑐𝑡𝑢𝑟é 𝑝𝑎𝑟 𝑙′é𝑐𝑜𝑛𝑜𝑚𝑖𝑒 𝑠𝑜𝑐𝑖𝑎𝑙𝑒 

𝑀𝑜𝑛𝑡𝑎𝑛𝑡 𝑒𝑛 € 𝑑𝑒 𝑠𝑜𝑢𝑠 𝑡𝑟𝑎𝑖𝑡𝑎𝑛𝑐𝑒 à 𝑙′é𝑐𝑜𝑛𝑜𝑚𝑖𝑒 𝑠𝑜𝑐𝑖𝑎𝑙𝑒 𝑎𝑡𝑡𝑒𝑛𝑑𝑢 (= % 𝑑𝑒 𝑠𝑜𝑢𝑠 𝑡𝑟𝑎𝑖𝑡𝑎𝑛𝑐𝑒 𝑥 𝑚𝑜𝑛𝑡𝑎𝑛𝑡 𝑎𝑡𝑡𝑟𝑖𝑏𝑢é 𝑑𝑒 𝑙′𝑜𝑓𝑓𝑟𝑒) 
) 

 
 

 
➢ Déterminer le montant de sous-traitance à réaliser pour atteindre 100 % d’exécution lorsqu’une partie des heures de formation 

ont déjà été prestée :  

𝑴𝒐𝒏𝒕𝒂𝒏𝒕 𝒆𝒏 € à 𝒇𝒂𝒄𝒕𝒖𝒓𝒆𝒓 𝒑𝒂𝒓 𝒍′é𝒄𝒐𝒏𝒐𝒎𝒊𝒆 𝒔𝒐𝒄𝒊𝒂𝒍𝒆  

= ( 1 − 
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′ℎ𝑒𝑢𝑟𝑒𝑠 𝑑𝑒 𝑓𝑜𝑟𝑚𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑝𝑟𝑒𝑠𝑡é 𝑠𝑢𝑟 𝑐ℎ𝑎𝑛𝑡𝑖𝑒𝑟 

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑’ℎ𝑒𝑢𝑟𝑒𝑠 𝑑𝑒 𝑓𝑜𝑟𝑚𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑝𝑟é𝑣𝑢 𝑎𝑢 𝑐𝑎ℎ𝑖𝑒𝑟 𝑑𝑒𝑠 𝑐ℎ𝑎𝑟𝑔𝑒𝑠 
) 𝑥 𝑀𝑜𝑛𝑡𝑎𝑛𝑡 𝑒𝑛 € 𝑑𝑒 𝑠𝑜𝑢𝑠 𝑡𝑟𝑎𝑖𝑡𝑎𝑛𝑐𝑒 à 𝑙′é𝑐𝑜𝑛𝑜𝑚𝑖𝑒 𝑠𝑜𝑐𝑖𝑎𝑙𝑒 𝑎𝑡𝑡𝑒𝑛𝑑𝑢 (= % 𝑑𝑒 𝑠𝑜𝑢𝑠 𝑡𝑟𝑎𝑖𝑡𝑎𝑛𝑐𝑒 𝑥 𝑚𝑜𝑛𝑡𝑎𝑛𝑡 𝑎𝑡𝑡𝑟𝑖𝑏𝑢é 𝑑𝑒 𝑙′𝑜𝑓𝑓𝑟𝑒)  

 

 

➢ Déterminer le nombre d’heures de formation restant à réaliser pour atteindre 100 % d’exécution lorsqu’une partie de la sous-

traitance a déjà été prestée :  

𝑵𝒐𝒎𝒃𝒓𝒆 𝒅′𝒉𝒆𝒖𝒓𝒆𝒔 𝒅𝒆 𝒇𝒐𝒓𝒎𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏 à 𝒑𝒓𝒆𝒔𝒕𝒆𝒓 𝒔𝒖𝒓 𝒄𝒉𝒂𝒏𝒕𝒊𝒆𝒓 = 

( 1 − 
𝑀𝑜𝑛𝑡𝑎𝑛𝑡 𝑒𝑛 € 𝑓𝑎𝑐𝑡𝑢𝑟é 𝑝𝑎𝑟 𝑙′é𝑐𝑜𝑛𝑜𝑚𝑖𝑒 𝑠𝑜𝑐𝑖𝑎𝑙𝑒 

𝑀𝑜𝑛𝑡𝑎𝑛𝑡 𝑒𝑛 € 𝑑𝑒 𝑠𝑜𝑢𝑠 𝑡𝑟𝑎𝑖𝑡𝑎𝑛𝑐𝑒 à 𝑙′é𝑐𝑜𝑛𝑜𝑚𝑖𝑒 𝑠𝑜𝑐𝑖𝑎𝑙𝑒 𝑎𝑡𝑡𝑒𝑛𝑑𝑢 (= % 𝑑𝑒 𝑠𝑜𝑢𝑠 𝑡𝑟𝑎𝑖𝑡𝑎𝑛𝑐𝑒 𝑥 𝑚𝑜𝑛𝑡𝑎𝑛𝑡 𝑎𝑡𝑡𝑟𝑖𝑏𝑢é 𝑑𝑒 𝑙′𝑜𝑓𝑓𝑟𝑒)  
) 𝑥 𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑’ℎ𝑒𝑢𝑟𝑒𝑠 𝑑𝑒 𝑓𝑜𝑟𝑚𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑝𝑟é𝑣𝑢 𝑎𝑢 𝑐𝑎ℎ𝑖𝑒𝑟 𝑑𝑒𝑠 𝑐ℎ𝑎𝑟𝑔𝑒𝑠  
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